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Règlement intérieur modifié

Descriptif :

Important : Modifications du Règlement Intérieur

A l’attention de toute la communauté éducative

Le conseil administration du collège, réuni le 27 novembre 2025, a voté des changements au niveau du règlement
intérieur du collège.
Ce nouveau règlement vous est envoyé en pièce jointe.
Les modifications portent sur la pause numérique et les téléphones portables : Article 1-4-2 (page 4) et sur
l’introduction 
d’objets dangereux et notamment de couteaux : Article 1-4-3 (Page 5).
 
Nous vous laissons en prendre connaissance .
 
Je vous rappelle qu’en cas de manquement à ce règlement des sanctions peuvent s’appliquer.
 
Je vous en souhaite bonne réception et reste à votre disposition.
 
Bien à vous.
 
Pour l’Equipe de Direction
Le Principal Adjoint
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